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Entraînement	 1,5 kW, 220 V, 50 Hz	 1,5 kW, 220 V, 50 Hz

Pression d‘arrivée d‘eau	 env. 2 bar	 env. 2 bar	          

Capacité trémie	 env. 58 l 	 env. 58 l

Pouvoir de mélange	 env. 15 l/ min	 env. 15 l/ min	

Granulométrie max.	 6 mm (en fonction du matériau)	 6 mm (en fonction du matériau)
	
Poids	 97 kg	 97 kg

Longeur	 98 cm	 98 cm

Largeur	 70 cm	 70 cm

Hauteur (hauteur de chargement)	 95 cm	 95 cm

Référence	 111 534.009	 111 616.010

Caract. techniques	 Stromixer D 1000 acier inoxydable/plastique	 Stromixer D 1000 acier peint/ plastique

Le pupitre de commande amovible du Stromixer D 1000 – 
disposition claire et simple à utiliser. 

Le Stromixer D 1000 en version avec 
cadre acier peint.

Vous recevrez en option avec le mélan-
geur Stromixer, la sonde de niveau de 
remplissage Stroguard

Accessoires pour Stromixer D 1000

Stromixer D 1000 acier peint/ plastique

Désignation	 Référence

 	Sonde de niveau de remplissage 201	 531 269 
		 avec protection du moteur 
 	Arbre mélangeur	 530 608 
 	Vis de dosage	 470 422 
 	Vis de transport	 470 423 
 	Courroie trapézoïdale (2 unités)	 470 424 
 	Débitmètre	 470 426 
 	Fausse-fiche, 4 pôles	 470 427 
 	Câble électrique principal, 230 V, 5 m de longueur	 470 428 
 	Bride de palier, cplte., arrière	 470 612 
 	Bride de palier, cplte., avant	 470 616 
 	Bride de palier, cplte., pour vis de dosage	 470 617 
 	Bride de palier, cplte., pour arbre mélangeur	 470 618 
 	Electrovanne	 470 620  
 	Membrane pour électrovanne	 470 619 
 	Tendeur pour chambre de mélange	 470 623 
 	Grille de sécurité avec brise-sac	 470 630
 	Bouton pour l‘interrupteur principal	 470 634

Mélangeur

Si vous désirez mettre en oeuvre un matériau sec à base minérale, contenant 
du ciment, le Stromixer D 1000 complète idéalement nos pompes d‘alimenta-
tion Strobot 401 S et Strobot 406 S. 

Il mélange votre matériau en continu et avec une qualité optimale. Les zones 
de mélange sont superposées et le rendent ainsi très compact. Toutes les  
pièces en contact avec le produit sont en matériaux inoxydables. Cela prolonge 
la durée de vie et facilite le nettoyage.

La façade de commande pour l‘eau et le courant est amovible. Vous pouvez 
ainsi la protéger contre le gel et le vol.

Outre le Stromixer D 1000 en version acier inoxydable/ plastique, il est 
également livrable en version avec cadre acier peint.

L’illustration montre le Stromixer D 1000 avec Strobot 406 S avec petite trémie et sonde de niveau de remplissage

Mélangeur Stromixer D 1000
pour la Strobot 401 S et la Strobot 406 S avec petite trémie de 30 litres

Vous pouvez recevoir sur demande les pompes d‘alimentation 
Stromixer D 1000 ainsi que les versions supplémentaires avec tensions
spéciales. 

Autres versions
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Le filtre tissu à impuretés assure 
l’épuration de l’eau sale en éliminant 
les solides.

Avec l’installation de traitement d’eau Strobber WAB, votre système de nettoyage 
Strobber WA 800 ou WA 1500 fonctionne en système fermé sans interruption.

Le nettoyeur de rouleau WAW chasse 
les salissures en quelques secondes.

Pompe immergée	 230 - 250 V/ 50 Hz, débit 60 l/ min

Système filtrant	 panier de filtre amovible en inox avec filtre en tissu

Poids	 env. 45 kg	 env. 74 kg	 env. 87 kg	 env. 116 kg

Longeur 	 80 cm 	 80 cm 	 80 cm	 80 cm

Largeur 	 80 cm 	 80 cm 	 150 cm	 150 cm

Hauteur 	 134 cm 	 144 cm 	 134 cm	 144 cm

Particularité		  avec nettoyeur de rouleau WAW		  avec nettoyeur de rouleau WAW

Référence	 111 541.005	 111 541.018	 111 540.006	 111 540.019

Caract. techniques	 Strobber WA 800	 Strobber WA 1500

Systèmes de lavage d‘outils

Accessoires pour Strobber WA 800 et WA 1500

Systèmes de lavage d‘outils

Les Strobber sont des systèmes de lavage d‘outils avec raccord pour eau 
froide et chaude permettant un nettoyage en profondeur de vos pompes 
d‘alimentation et outils. Avec le nettoyeur de rouleau optionnel WAW, vous 
pouvez également nettoyer vos rouleaux de peinture sans laisser une seule 
trace.

L‘eau sale s‘écoule d‘un bac amovible dans le système filtrant où elle est débar-
rassée des grosses impuretés. Ensuite, elle est pompée automatiquement 
depuis le bac collecteur jusqu‘à l‘écoulement. Le processus a lieu à l‘intérieur 
du système fermé, ce qui protège contre des odeurs désagréables. 

Distributeur de crème de nettoyage des mains (sauf WA 800 avec WAW), 
robinetterie d‘eau, panier de filtre en inox, filtre tissu à impuretés, pompe 
immergée (commandée par sonde), 2 flexibles d‘alimentation, un flexible de 
nettoyage, robinet de nettoyage avec 2 raccords filetés à baïonnette, mode 
d’emploi

Equipement de série Strobber WA 800 et WA 1500

L’illustration montre le Strobber WA 1500 avec nettoyeur de rouleau WAW

Systèmes de lavage d‘outils Strobber WA 800 et 1500
Le nettoyage des outils est une affaire de quelques secondes

L’illustration montre le Strobber WA 800 avec nettoyeur de rouleau WAW

Désignation	 Référence 

 Filtre tissu à impuretés	 463 840 
 Console pour accrocher les rouleaux nettoyés	 463 845

 Flexible d’alimentation	 470 437
 Siphon, cplt.	 470 438
 Flexible d’évacuation d’eau	 470 439
 Pompe immergée	 470 440
 Flexible de nettoyage	 470 441
 Récipient pour crème de nettoyage des mains	 470 442
	 avec couvercle distributeur
 Récipient pour crème de nettoyage des mains	 530 887 
 Recharge de crème de nettoyage des mains	 470 444 
  Pince à rouleau	 470 757 
 Étanchéification complète avec lèvre d‘étanchéité	 470 752 

 Câble électrique principal, 230 V, 5 m de long	 470 368 
 Fiche secteur, 230 V	 470 370 

 Filtre à eau	 214 780.006 
 Réducteur de pression	 014 064.003
 Tuyeau de buse pour WAW	 470 753
 Pompe de haute pression pour WA	 470 760
 Condensateur pour pompe de haute pression	 531 592
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Avec l‘installation de traitement d‘eau Strobber WAB, votre système de
nettoyage Strobber WA 800 ou WA 1500 fonctionne en continu.

Le Strobber WAB recueille tout d‘abord l‘eau provenant du système de net-
toyage dans la première cuve. A partir d‘un certain niveau de remplissage, 
l‘eau est pompée automatiquement dans la deuxième cuve. Dès que celle-ci 
est pleine, un signal optique et acoustique est déclenché. Vous ajoutez un 
réactif dans la deuxième cuve et le processus de traitement démarre. Un  
agitateur mélange le réactif pendant env. 8 min. Pendant ce temps, le travail 
avec le Strobber WA peut continuer sans interruption. L‘eau traitée passe 
encore à travers un filtre à substances solides avant d‘être amenée dans les 
eaux usées.

Accessoires pour Strobber WAB

Désignation	 Référence

	 Panier de filtre	 470 771
	 Filtre tissu	 463 853
	 Réactif, seau de 10 kg	 463 857
	 Lot de montage pour le raccordement	 470 772
		 sur Strobber WA 800 ou WA 1500
	 Boule de nettoyage 19 mm	 470 376
	 Pompe à eau cuve 1	 470 773
	 Pompe à eau cuve 2	 470 774

Installation de traitement d‘eau Strobber WAB
pour Strobber WA 800 et WA 1500

Capacité totale des cuves	 240 l

Capacité - cuve 1	 120 l

Capacité - cuve 2	 120 l	    

Raccordement électrique	 230 V, 50 Hz
	
Poids	 env. 70 kg

Longueur	 60 cm

Largeur	 82 cm

Hauteur	 100 cm

Référence	 111 538.005

Caract. techniques	 Strobber WAB

Le WAB dispose d‘un système à 2 compartiments dans lequel
l‘eau usée provenant du système de lavage est nettoyée.

Le filtre en tissu dans l‘insert en inox 
retient les résidus de jusqu‘à 30 nettoya-
ges de rouleaux.

La cuve amovible est obturée par un 
bouchon de trop-plein spécial pour le 
traitement de l‘eau.

Système de lavage d‘outils

Le nettoyage des outils n‘a jamais été plus écologique. Avec cette nouvelle 
variante du système de nettoyage WA vous nettoyez vos outils non seulement 
rapidement mais aussi à fond. Le WA 800-B retraite immédiatement l‘eau 
usée et respecte ainsi l‘environnement.

Par exemple vous introduisez vos rouleaux à peinture dans le nettoyeur de 
rouleau intégré. Le rouleau est nettoyé en un laps de temps très court, grâce 
à une pression d’env. 25 bars et 8 buses. L‘eau usée est collectée en-dessous 
dans la cuve qui est obturée par un bouchon de trop-plein spécial. Après le 
nettoyage d‘environ 15 rouleaux à peinture, vous ajoutez un réactif dans la 
cuve. La pompe de circulation intégrée mélange le produit séparateur et l‘eau 
usée, pendant env. 10 minutes. Pendant ce temps, la peinture se dépose au 
fond de la cuve. L‘eau nettoyée est évacuée à travers le bouchon de trop-plein. 
Il ne reste que les résidus de peinture qui sont ensuite évacués avec l‘eau 
restant, dans le système filtrant du WA 800-B. L‘eau restant est ici filtrée et 
nettoyée efficacement.

Désignation	 Référence 

  Filtre en tissu	 463 840 
 Flexible d’alimentation	 470 437 
 Tuyau de nettoyage	 470 441 
 Pompe de circulation	 531 395 

Accessoires pour Strobber WA 800-B

Caract. techniques	 Strobber WA 800-B

Système de lavage d‘outils Strobber WA 800-B
avec nettoyeur de rouleau et traitement de l‘eau intégrée

Pompe immergée	 230 - 250 V/ 50 Hz, débit 60 l/ min

Système filtrant	 panier de filtre amovible en inox avec filtre en tissu

Poids	 ca. 80 kg	

Longeur 	 80 cm 	

Largeur 	 80 cm 	

Hauteur 	 134 cm 	

Particularité	 avec nettoyeur de rouleau WAW	

Référence	 111 541.031

Robinetterie d‘eau froide, pompe de circulation avec minuterie, panier de filtre 
en inox Strobber, filtre tissu à impuretés Strobber, expiration en deux étapes, 
pompe immergée (commandée par sonde), flexible d‘alimentation, flexible de 
nettoyage, robinet de nettoyage avec 2 raccords filetés à baïonnette, grille de 
nettoyage de pinceaux, nettoyeur de rouleau Strobber WAW, pompe haute pres-
sion, agrafe de rouleau pour bloquer le rouleau, jauge d’huile à visser dans 
la pompe haute pression, mode d’emploi

Equipement de série Strobber WA 800-B
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Accessoires pour pompes d‘alimentation Strobot

Accessoires

 Flexibles à produit avec raccords à baïonnette et pleine section

 Tuyaux d‘air EWO

 Sangle de suspension de tuyauterie

	Diamètre	 Longueur	 	 Référence 
13 mm	 1 m		  470 485
13 mm	 15 m		  462 718
13 mm	 20 m		  462 707

Diamètre	 Longueur			   Référence 
19 mm	 1,5 m	 	 470 460
19 mm	 3 m	 	 468 846 
19 mm	 7,5 m	 	 470 484
19 mm	 10 m		  483 962  
19 mm	 15 m	 	 470 458

25 mm	 10 m	 	 476 045
25 mm	 15 m	 	 476 046

Diamètre	 Longueur	 			   Référence
10 mm	 10 m				    463 791 
10 mm	 15 m				    480 373 
10 mm	 25 m				    462 721 
10 mm	 25 m				    470 489 
		 (avec raccord intermédiaire pour 18,5 m)

			  		  Référence
		 			   462 704 

 Flexibles mortier avec raccords à baïonnette verrouillables et pleine section

 Tuyaux mortier complets avec raccords PM jusqu’à 40 bar de pression de service
				  Référence
	DN 25 mm, V 25-40, M 25-40, longeur 5 m	 207 803.000 
	DN 25 mm, V 25-40, M 25-40, longeur 10 m	 207 804.009 
	DN 25 mm, V 25-40, M 25-40, longeur 15 m	 211 966.001 
	DN 25 mm, V 25-40, M 25-40, longeur 20 m	 207 806.007 

	DN 25 mm, V 25, V 35, longeur 5 m	 207 808.005 
	DN 25 mm, V 25, V 35, longeur 10 m	 207 809.004 

	DN 35 mm, V 35, M 35, longeur 13,3 m	 207 615.007 
	DN 35 mm, V 35, M 35, longeur 20 m	 209 950.003 

 Raccords PM pour tuyaux mortiers

			  Référence
M 25-40/ S 25 avec douille	 211 593.005 
V 25-40/ S 25 avec douille	 208 828.000 
M 35/ S 35 avec douille	 211 594.004 
V 35/ S 35 avec douille	 206 606.004 

 Colliers de serrage

 Adaptateur

			  Référence
NW 25, pour tuyau mortier 	 002 337.001 
NW 35, pour tuyau mortier 	 002 331.007 

			  Référence
V 35 - V 25 		  207 795.008 
V 25 - Geka 		  531 291 
V 35 - Geka 		  531 288 

 Joints d’étanchéité

			  Référence
NW 25, pour tuyau mortier 	 207 764.000 
NW 35, pour tuyau mortier 	 213 725.004 
pour tuyau d’aspiration ½”	 002 313.009 

 Tuyaux d‘air 1⁄2” GEKA

Raccord DN 	 Longueur 		   Référence
GEKA ½”  	 10 m 	 001 682.003 
GEKA ½”   	 15 m	 212 333.002 
GEKA ½”   	 20 m	 001 665.004 
GEKA ½”   	 30 m	 202 911.007 
GEKA ½”   	 40 m	 214 734.007 

 Balles de nettoyage

	 			    		 Référence
pour tuyauterie DN 13 mm, ø 19 mm		   		 470 376 
pour tuyauterie DN 18 mm, ø 20 mm		   		 429 483 
pour tuyauterie DN 20 mm, ø 25 mm		   		 429 485 
pour tuyauterie DN 25 mm, ø 30 mm		   		 000 239.004 
pour tuyauterie DN 35 mm, ø 45 mm		   		 065 044.001 
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 Lance de projection pour enduits fins, petit modèle

 Lance de projection pour enduits fins, grand modèle
		 Fig.	 Référence
Lance de projection pour enduits fins, grand modèle	 1				  463 778 
avec buses ø 8 mm et ø 10 mm, avec connecteur à baïonnette
Lance de projection pour enduits fins, grand modèle, sans buses					   470 390 
Lance de projection pour enduits fins, grand modèle, court, sans buses					   470 391 
Lance de projection pour enduits fins, grand modèle, sans buses	 2				  531 475 
avec raccord PM

		 Fig.	 Référence
Buse ø 6,5 mm (pour granulométrie 1,5 mm)				   470 394 
Buse ø 8 mm (pour granulométrie 2 mm)				   470 395 
Buse ø 10 mm (pour granulométrie 3 mm)				   470 397 
Buse ø 12 mm (pour granulométrie 4 mm)				   470 398 
Buse ø 14 mm (pour granulométrie 5 mm)				   470 399 
Buse ø 16 mm (pour granulométrie 6 mm)				   470 400 

Goujon ø 2,2 mm avec support				   470 387 
Goujon ø 2,2 mm				   470 388 

Raccord d‘angle, grand modèle	 3			  462 960 
Rallonge pour lance de projection pour enduits fins, 80 cm, GEKA				   463 736 
Rallonge pour lance de projection pour enduits fins, 80 cm, raccord PM	 			  531 642 
Ecrou-raccord, grand modèle				   470 595 
Flexible principal, grand modèle, GEKA				   468 819 
Flexible principal, grand modèle, raccord PM				   531 457 
Flexible ext., grand modèle				   470 597 
Souffleur avec joint torique				   470 596 

		 Fig.	 Référence
Lance de projection pour enduits fins, petit modèle  	 1			  463 733 
avec buse ø 6,5 mm et ø 8 mm, avec connecteur à baïonnette
Lance de projection pour enduits fins, petit modèle, sans buses				   463 859 
Lance de projection pour enduits fins, petit modèle, court, sans buses	 2			  470 381 
Lance de projection pour enduits fins, petit modèle, sans buses 				   531 472 
avec raccord PM

Buse ø 3 mm (pour granulométrie 0,3 mm)				   470 382 
Buse ø 4 mm (pour granulométrie 0,3 mm)				   470 383 
Buse ø 5 mm (pour granulométrie 0,5 mm)				   470 384 
Buse ø 6 mm (pour granulométrie 1 mm), trempée				   463 860 
Buse ø 6,5 mm (pour granulométrie 1,5 mm)				   470 385 
Buse ø 8 mm (pour granulométrie 2 mm), trempée				   463 861 
Buse ø 8 mm (pour granulométrie 2 mm)				   470 386 
Buse ø 10 mm (pour granulométrie 3 mm)				   462 703 

Goujon ø 2,2 mm avec support				   470 387 
Goujon ø 2,2 mm				   470 388 

Raccord d‘angle, petit modèle	 3			  470 181 
Rallonge pour lance de projection pour enduits fins, 80 cm, GEKA				   463 736 
Rallonge pour lance de projection pour enduits fins, 80 cm, raccord PM	 			  531 642 
Ecrou-raccord, petit modèle				   470 576 
Flexible principal, petit modèle, GEKA				   470 582  
Flexible principal, petit modèle, raccord PM				   531 420  
Flexible ext., petit modèle				   470 578 
Souffleur avec joint torique				   470 577 

Accessoires pour pompes d‘alimentation Strobot

		 	 Référence
1/2“ avec levier marche-arrêt pour lance de projection, petit modèle				   470 572

 Robinets à boisseau sphérique pour lance de projection (petit modèle)

		 	 Référence
1“ avec levier marche/ arrêt pour lance de projection, grand modèle				   470 593 

 Robinets à boisseau sphérique pour lance de projection (grand modèle)

 Adaptateur 			  	 Référence 

pour raccorder le pistolet à colle sur le câble de télécommande 	 482 225

Accessoires

 Câble de télécommande + rallonge

 Câble de télécommande avec interrupteur basculant

	Longueur	 		  Référence 
10 m	 Câble de télécommande avec lampe de contrôle	 470 358
11 m	 Câble de télécommande avec lampe de contrôle	 470 362
13 m	 Câble de télécommande avec lampe de contrôle	 470 355
16 m	 Câble de télécommande avec lampe de contrôle	 470 350
19 m	 Câble de télécommande avec lampe de contrôle	 470 361
21 m	 Câble de télécommande avec lampe de contrôle	 472 866
15 cm	 Câble de télécommande avec lampe de contrôle 	 472 127
		 (pour le raccordement sur une rallonge) 
10 m	 rallonge		  462 962
13,3 m	 rallonge	 	 475 237
16 m	 rallonge	 	 462 719
21 m	 rallonge		  470 363 

	Longueur	 		  Référence
15 cm	 pour raccorder sur le câble de télécommande				   532 602 
		 avec interrupteur marche / arrêt	
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 Aide au montage pour rotor-stator

 Eléments de vis (rotors et stators)
		 Référence 
Pour Strobot 204 S
Stator MK 20	 462 725
Rotor FH 20, trempé, fendu	 462 726
Rotor FC 20, acier inoxydable chromé dur, fendu	 462 727
Arbre à cardan 204 S	 462 728

		 Référence 
Pour Strobot 401 S, 406 S
Stator EW 40	 463 793
Stator, court				   531 512 
Rotor FH 40, trempé, fendu				   463 795  
Rotor FC 40, acier inoxydable chromé dur, fendu				   463 797 
Rotor FH 40, court, trempé, fendu				   470 365 
pour enduits acoustiques et d‘argile spéciaux
Arbre à cardan 401/ 406				   470 514
Arbre à cardan à palettes 406 S	 479 261

 		  	 Référence 

Spray silicone, bombe aérosol 400 ml					    508 975 

Accessoires pour pompes d‘alimentation Strobot

 Pistolet à entonnoir

		 Référence
Pistolet à entonnoir cplt. avec flexible à air dans un carton	 207 307.001
Pistolet à entonnoir sans flexible ni emballage	 210 014.006
Support pour pistolet à entonnoir	 206 766.009
Raccord angulaire	 001 430.006

Accessoires

 Pistolet à colle avec coffret
		

		 Référence
Pour GEKA comprenant:				   492 340 
Pistolet à colle cplt., coffret à outils 410, brosse de nettoyage 
pompe à graisse – petit modèle, câble adaptateur 4 pôles/ fiche 2P,
avec connecteur à baïonnette

		

		 Référence
Pour raccord PM comprenant:				   532 534 
Pistolet à colle cplt., coffret à outils 410, brosse de nettoyage 
pompe à graisse – petit modèle, câble adaptateur 4 pôles/ fiche 2P, 
avec raccord PM

 Lance pour liquide de régulation de fond, lance d‘injection, pistolet de pulvérisation pour liquide de régulation de fond

 Pistolet de peinture

			  Référence
Pistolet de peinture LM 2000					    462 724 
avec lot de buses ø 2,5 mm
Lot de buses pour LM 2000, ø 1,6 mm						     470 401 
Lot de buses pour LM 2000, ø 2,5 mm						     470 403 
Lot de buses pour LM 2000, ø 3 mm						     470 404 

			  Fig.	 Référence
Lance pour liquide de régulation de fond, longueur 1 m, buse No 2	 1			  470 364 
Buse No 2, 60°					    470 405 
Écrou-raccord pour buse No 2					    470 411 
Joint pour buse No 2					    470 413 
Pistolet de pulvérisation pour liquide de régulation		  2			  462 717 
de fond avec buse No 2

Lance d‘injection, ø 16 mm tuyau, longueur 50 cm					    470 415 
Lance d‘injection, ø 16 mm tuyau, longueur 1 m		  3			  470 417 
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 Enrouleur de câble

 Câble électrique principal

 Distributeur

 Caisse à outils

  Référence
Enrouleur de câble avec 40 m de câble 230 V 463 811
et 4 prises de 230 V
Enrouleur de câble avec 25 m de câble 380 V 482 853
et 4 prises de 230 V
Sécurité sur les 2 prises 16 A

  Référence
Câble électrique principal, 230 V, 5 m  470 368 
(204 S, 401 S, 406 S, WA 800, WA 1500) 
Câble électrique principal, 230 V, 5 m (Stromixer D 1000)  470 428 
Câble électrique principal, 230 V, 5 m (Strocomp 433, 864)  529 103 
Fiche secteur, 230 V  470 370 

  Référence
Distributeur, 380 V, 32 A, tension d’alimentation  463 819
et une prise de courant de force 380 V, 16 A
ainsi que 4 x prises 230 V

  Référence
Caisse à outils, sans contenu  470 568 
Caisse à outils avec lot de nettoyage et d‘outils  470 375 
pour Strobot 401 S et 406 S

Accessoires

			  Fig	 Référence
Distributeur de peinture, alu, au moins 25 cm de largeur	 1		  462 710 
Rouleau Goldfloor, 25 cm de largeur	 2		  462 711 
Rouleau Karalon, 25 cm de largeur				    470 625 
Rouleau en nylon (uniquement pour supports lisses), 	 3		  462 714 
25 cm de largeur

Lance, longueur 30 cm				   462 708 
Lance, longueur 70 - 120 cm	 4		  462 712  
Lance, longueur 120 - 210 cm			   470 357 

 Rouleaux à peinture

 Réducteur de pression, manomètre

		 Fig.	 Référence
Réducteur de pression avec manomètre	 1	 470 682 

Manomètre avec raccord à l‘arrière	 2	 470 685 
Manomètre avec raccord en bas		  470 686 

Accessoires pour pompes d‘alimentation Strobot

Autres accessoires
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Conditions de vente et de livraison  
(état janvier 2002)

6. Le fournisseur n’accorde pas de garantie pour le matériel fourni par l’acheteur ou approvisionné sur la 
base des spécifications de l’acheteur, ainsi que pour les constructions prescrites par l’acheteur.
7. En ce qui concerne la vente de machines, d’appareils ou de pièces d’occasion, le fournisseur ne donne 
pas de garantie pour vices éventuels de la chose. Le fournisseur n’assure aucune qualité et fait remarquer 
que, dans de nombreux cas, les machines 
et pièces d’occasion n’ont pas les mêmes qualités – également en ce qui est de leur performance - que 
les machines et pièces neuves.
8. Les prétentions de l’acheteur à la mise en conformité ainsi que les droits éventuels à demande de 
dommages-intérêts ou au remboursement des dépenses pour raison de vices ou de défauts se prescri-
vent pour les fournitures par un an à partir de la livrai son de la marchandise, pour les montages par 
un an à partir de la fin du montage. Si la prise de livraison de l’objet de la livraison ou la réception de 
la fourniture et de la prestation sont retardées pour une cause qui n’est pas imputable au fournisseur, la 
garantie s’éteint 12 mois au plus tard à compter de la mise à disposition. Il en est de même pour la mise 
en conformité. Dans l’hypothèse que le fournisseur aurait dissimulé un défaut frauduleusement ou aurait 
accordé une garantie pour l’approvisionnement de la chose, les dispositions légales pour la prescription 
de droits éventuels de l’acheteur à ce sujet feraient foi. Les dispositions légales sont également applica-
bles pour la prescription de droits éventuels à demande de dommages-intérêts de la part de l’acheteur 
pour raison de défauts et de vices s’il est attribué au fournisseur d’avoir commis une faute volontaire ou 
une négligence grossière ou si le droit à demande de dommages-intérêts est fondé sur une atteinte à la 
vie, au corps ou à la santé.
9. Tous les droits et prétentions de l’acheteur allant au-delà sont exclus, en particulier le droit à demande 
de dommages-intérêts, et également pour les dommages qui n’ont pas été subis par l’objet de la livraison 
lui-même. L’article VIII, alinéa 5 est applicable en conséquence.

VIII. Résiliation, dommages-intérêts et prescription
1. L’acheteur peut résilier le contrat lorsque le fournisseur n’est définitivement plus en mesure d’exécuter 
l’ensemble de la prestation avant le transfert des risques. Un droit de l’acheteur de demander des 
dommages-intérêts à cause de l’impossibilité définitive est exclu, à moins qu’une faute grossière ne soit 
imputable au fournisseur. Un droit éventuel de demander des dommages-intérêts est limité au dommage 
prévisible lors de la conclusion du contrat en raison du déroulement habituel des événements, le mon-
tant étant plafonné à 15% maximum de la somme du contrat. L’acheteur peut également résilier le contrat 
lorsque, dans le cas d’une commande d’objets de même nature, l’exécution d’une certaine quantité de la 
fourniture devient impossible et qu’il a un intérêt fondé à refuser une livraison partielle. Si tel n’est pas le 
cas, l’acheteur peut réduire la contre-prestation en conséquence.
2. Si cette impossibilité survient pendant le retard de réception ou par faute de l’acheteur, ce dernier reste 
dans l’obligation de réaliser la contre-prestation.
3. L’acheteur peut résilier le contrat lorsque le fournisseur a du retard dans sa prestation dans la mesure 
où celle-ci est venue à échéance, que l’acheteur a imparti auparavant un délai supplémentaire raisonnable 
et que l’absence de prestation est imputable au fournisseur. Un droit de l’acheteur de demander des 
dommages-intérêts pour cause d’un retard du fournisseur dans sa prestation est exclu, à moins qu’une 
faute grossière soit imputable au fournisseur. Un droit éventuel de demander des dommages-intérêts 
est limité au dommage prévisible lors de la conclusion du contrat en raison du déroulement abituel des 
événements,  le montant étant plafonné à 1/2 % pour chaque semaine entière de retard, et au total à 5% 
au maximum de la valeur de la partie de la fourniture globale qui n’a pu être utilisée en temps voulu à 
cause du retard.
4. Toutefois, l’acheteur conserve le droit – au-delà des cas réglés par les alinéas 1 et 3 précédents – de 
résoudre le contrat dans le cadre des dispositions légales lorsque le fournisseur a manqué à ses obliga-
toires pour une raison qui lui est imputable et que le manquement à ces obligations ne réside pas dans 
un vice ou un défaut.
5. Toutes les autres prétentions de l’acheteur au-delà sont exclues, en particulier le droit de résiliation 
ainsi que le droit de demande de dommages-intérêts, y compris la deman de de dommages-intérêts en 
substitution de la prestation et la réparation de préjudices de quelle nature qu’ils soient, de quel motif 
juridique que ce soit, et résultant de la violation d’obligations pré-contractuelles et contractuelles, d’actes 
illégaux commis lors de la formation, de la conclusion et de l’exécution du contrat, à savoir également 
la réparation de préjudices qui n’ont pas été causés à l’objet de livraison luimême. Cette exclusion de la 
responsabilité n’est pas applicable lorsqu’une faute grossière est imputable au fournisseur. Par ailleurs, 
cette exclusion de responsabilité n’est pas applicable en cas de manquement fautif du fournisseur à ses 
obligations contractuelles. Par ailleurs, cette exclusion de responsabilité n’est pas applicable pour un 
droit éventuel de demande de dommages-intérêts de la part de l’acheteur lorsque ce droit est fondé sur 
une atteinte intentionnelle ou par négligence à la vie, au corps et à la santé. Enfin, cette exclusion de 
responsabilité n’est pas applicable dans les cas où la responsabilité est engagée impé rativement en vertu 
de la loi sur la responsabilité du fait des produits pour les dommages corporels ou les dommages maté-
riels à des objets utilisés par des particuliers. Si en vertu des clauses précédentes - ou en dérogation des 
clauses précédentes, égale ment dans d’autres cas sur la base de prétentions contractuelles ou légales – 
une responsabilité du fournisseur est fondée, celle-ci se limite à la réparation du préjudice prévisible lors 
de la conclusion du contrat en raison du déroulement habituel des événements et prouvé en détail. Cette 
limitation de responsabilité n’est toutefois pas applicable pour une responsabilité éventuelle en vertu de 
la loi sur la responsabilité des produits en raison de vices et défauts de l’objet de la livraison pour les 
dommages corporels ou les dommages matériels à des objets utilisés par des particuliers. Par ailleurs, 
cette limitation de la responsabilité n’est pas applicable lorsqu’une faute intentionnelle ou une négligence 
grossière est imputable au fournisseur.
6. Les droits à demande de dommages-intérêts de l’acheteur envers le fournisseur – que ces droits 
découlent de manquements à des obligations pré-contractuelles ou contractuelles, d’actes illégaux 
commis lors de la formation, de la conclusion et de l’exécution du contrat ou de tout autre motif juridique 
quelconque - se prescrivent au plus tard avec un an à compter de la fin de l’année de la naissance du 
droit et au cours de laquel le l’acheteur a eu connaissance des circonstances justifiant le droit et de la 
personne du débiteur ou devrait en avoir connaissance sans négligence grossière. Dans l’hypothèse 
qu’une faute intentionnelle ou une négligence grossière serait imputable au débiteur, les dispositions 
légales feraient foi. Par ailleurs, les dispositions légales sont applicables pour les droits de demande de 
dommages-intérêts fondés sur une atteinte fautive ou par négligence à la vie, au corps ou à la santé.
7. Les gérants d’affaires du fournisseur et ses collaborateurs ne sont responsables envers l’acheteur 
pour les actes illégaux commis lors de la formation, de la conclusion et de l’exécution du contrat que 
si une faute intentionnelle ou une négligence grossière leur est imputable. La prescription des droits de 
l’acheteur envers les gérants d’affaires du fournisseur et de ses collaborateurs est réglée par l’alinéa 6 
précédent.

IX. Sûretés
1. L’objet de la livraison reste la propriété du fournisseur jusqu’au paiement intégral du prix convenu 
et de toutes les autres échéances, également futures, découlant de la relation d’affaires avec l’acheteur. 
Dans l’hypothèse que, dans le cadre du paiement du prix d’achat, une responsabilité du fournisseur serait 
fondée en ce qui concerne les traites, la réserve de propriété est réputée non éteinte tant que l’acheteur 
n’a pas honoré intégralement toutes les traites.  
2. L’acheteur cesse dès maintenant au fournisseur les créances découlant de la revente de l’objet de la 
livraison à raison de la valeur de l’objet de la livraison, y compris tous les droits accessoires. L’acheteur 
est autorisé à recouvrer la créance, le fournisseur conservant toutefois le droit de recouvrer la créance 
lui-même.
3. Le fournisseur s’engage à libérer des sûretés de son choix dans la mesure où la valeur réalisable de 
ses sûretés dépasse de plus de 10% la somme de ses créances découlant de la relation d’affaires.
4. Tant que l’acheteur s’acquitte de ses obligations envers le fournisseur, il est en droit de disposer de 
l’objet de la livraison dans le cadre de la gestion régulière des affaires et sous réserve de propriété dans 
la mesure où les créances sont transmises au fournisseur de manière valide conformément à l’alinéa 2. 
Les dispositions extraordinaires, telles que saisie, cession à titre de sûreté et toute autre forme de cessi-
on, sont inadmissibles. La soustraction de l’objet de la marchandise de la part de tiers ou les créances 
cédées, en particulier les saisies, sont à signaler au fournisseur dans les plus brefs délais.
5. Pendant la période de la réserve de propriété, l’acheteur peut de plein droit posséder et utiliser l’objet 
conformément à sa destination. Dans l’hypothèse que l’acheteur se comporterait contrairement aux 
clauses du contrat, et en particulier lorsque l’acheteur aurait du retard dans ses paiements, ainsi que 
dans les cas énoncés à l’article IV, alinéa 2, le fournisseur peut toutefois reprendre l’objet de la livraison 
et révoquer l’autorisation de recouvrer les créances découlant de la revente. L’acheteur doit restituer 
l’objet de la livraison sans pouvoir faire prévaloir de droits de retenue. Tous les frais liés à la reprise et 
à l’utilisation sont à la charge de l’acheteur. Le fournisseur est en droit de vendre l’objet de la livraison à 
l’amiable. Sur demande, l’acheteur remettra au fournisseur dans les plus brefs délais une liste des créan-
ces cédées conformément à l’alinéa 2 ainsi que tous les autres renseignements et documents nécessaires 
pour faire valoir les droits du fournisseur. Il informera les débiteurs de la cession.
6. Pendant la période de la réserve de propriété, l’acheteur doit tenir l’objet de la livraison en bon état et 
faire effectuer tous les travaux de maintenance et de réparation prévus par le fournisseur dans les plus 
brefs délais - à l’exception des cas d’urgence – par le fournisseur lui-même ou par un atelier reconnu par 
le fournisseur.
7. Dans le cas des pompes à béton automotrices, le document de mise en circulation du véhicule est de 
plein droit la propriété du fournisseur pour la période de la réserve de propriété.
8. L’exercice du droit de réserve de propriété ainsi que la saisie de l’objet de la livraison par le fournisseur 
ne sauraient être considérées comme résiliation du contrat.
9. Dans l’hypothèse ou la réserve de propriété ou la cession ne serait pas valide selon le droit du pays où 
se trouve la marchandise, la sécurité se rapprochant le plus de la réserve de propriété ou de la cession 
dans ce pays serait réputée être convenue. Si le concours de l’acheteur est nécessaire pour cela, il devra 
accomplir tous les actes juridiques nécessaires à l’ouverture et au maintien de tels droits. 

X. Droits de protection
Si le fournisseur doit exécuter sa prestation sur la base de plans, de modèles ou d’échantillons, ou 
encore en utilisant des pièces mises à la disposition par l’acheteur, l’acheteur se porte garant qu’il n’en 
résulte pas de violation de droits de protection de tiers. L’acheteur libère le fournisseur de toutes préten-
tions éventuelles de tiers pour raison de violation de droits de protection et indemnise le fournisseur 
pour le dommage subi ainsi que pour les frais et dépenses encourus. Si un tiers interdit la fabrication 
ou la livraison à l’acheteur en se prévalant d’un droit de protection, le fournisseur est en droit d’arrêter 
les travaux sans examen plus détaillé de la situation juridique. Dans ce cas, le fournisseur peut résilier le 
contrat et demander indemnisation de son dommage ainsi que de ses frais et dépenses.

XI. Utilisation du logiciel
Dans la mesure où la fourniture inclut un logiciel, il est accordé à l’acheteur un droit non exclusif 
d’utiliser le logiciel fourni ainsi que les documentations correspondantes. Ce logiciel est remis à 
l’acheteur pour utilisation sur l’objet de la livraison auquel il est destiné. Une utilisation du logiciel sur 
plus d’un système est interdite.

L’acheteur n’a le droit de remanier, transformer et traduire le logiciel ou encore de le transformer du code 
objet au code source que dans le cadre autorisé aux termes de la loi (§§ 69 a et suivants de la loi sur le 
droit de la propriété intellectuelle). L’acheteur s’engage à ne pas supprimer les indications du fabricant 
– en particulier les remarques relatives au copyright – et à ne pas les modifier sans avoir obtenu au 
préalable l’accord formel du fournisseur.

Tous les autres droits au logiciel et aux documentations, y compris les copies, restent chez le fournisseur 
lui-même ou chez le fournisseur du logiciel. L’octroi de sous-licences n’est pas autorisé.

XII. Choix du droit applicable, lieu d’exécution, attribution de compétence
1. Le présent contrat est soumis exclusivement au droit de la République Fédérale d’Allemagne. En cas 
de doute, la version en langue allemande de toutes les clauses du contrat fera foi.
2. Le lieu d’exécution est D-72629 Aichtal.
3. Si l’acheteur est un commerçant, une personne juridique de droit public ou un établissement public 
ayant un budget spécial, tous les litiges résultant du présent contrat, y compris les litiges relatifs à la for-
mation de ce contrat et de sa validité ainsi qu’aux actions en paiement d’un effet ou d’un chèque, seront 
de la compétence du tribunal de Stuttgart. Le fournisseur peut faire appel à tout autre tribunal compétent 
conformément aux dispositions légales.
4. Au cas où l’une des clauses des présentes conditions de vente et de livraison viendrait à être 	
frappée de nullité totale ou partielle, la validité des autres clauses resterait acquise.

Putzmeister Mörtelmaschinen GmbH
D-72631 Aichtal · Max-Eyth-Str. 10 · Allemagne
Téléphone: +49 (0) 71 27 599-0 · Téléfax: +49 (0) 71 27 599-743
www.machine-a-mortier.fr · eMail: mm@putzmeister.de

I. Application
1. Les conditions suivantes sont applicables pour toutes les fournitures et prestations, qu’il s’agisse dans 
le cas individuel d’un contrat d’achat ou d’un contrat entreprise ou encore de tout autre contrat.
2. Les conditions d’achat et autres conditions commerciales de l’acheteur ne sont pas applicables même 
si le fournisseur n’y a pas fait opposition formelle.

II. Conclusion du contrat, modifications du contrat, cession
1. Les documents faisant partie de l’offre (p. ex. illustrations, plans) ainsi que les données concernant la 
nomenclature de la fourniture, l’aspect, la performance, les dimensions et les poids, la consommation 
de produits de fonctionnement, les frais d’exploitation etc. sont réputés n’être qu’approximatifs dans la 
mesure où il n’a pas été formellement stipulé qu’ils étaient engageants. Le fournisseur se réserve les 
droits d’auteur et de propriété pour les devis, plans et autres documents. Ces derniers ne doivent pas être 
mis à la disposition de tiers et ils sont à restituer sur demande.
2. Le contrat est réputé être conclu lorsque le fournisseur a confirmé l’acceptation de la commande par 
écrit ou lorsqu’il a commencé la réalisation de la fourniture ou de la prestation. Si le fournisseur a sou-
mis une offre liée à un délai de validité, le contrat est réputé conclu par l’acceptation écrite de l’offre de la 
part de l’acheteur dans les délais impartis. 
3. Les clauses annexes stipulées oralement lors de la conclusion du contrat et les modifications du con-
trat requièrent, pour être valides, la confirmation écrite du fournisseur. Les fautes d’écriture ou de calcul 
manifestes peuvent être corrigées ultérieurement.
4. L’acheteur n’est pas autorisé à cesser ses droits découlant du présent contrat.

III. Prix
1. Les prix s’entendent ex usine, y compris chargement, emballage toutefois exclu, la taxe à la valeur 
ajoutée en plus conformément aux réglementations en vigueur dans le pays où a lieu la fourniture ou la 
prestation. Dans la mesure où la rétribution du fournisseur n’a pas été pas fermement convenue, ce sont 
ses prix valables au jour de la livraison qui feront foi.
2. Les prestations d’ingénierie, le montage et la mise en service seront facturés séparément. La facturati-
on peut être forfaitaire ou être effectuée sur dépenses effectives, les frais de déplacement, de restauration 
et d’hébergement ainsi que les heures supplémen taires et les indemnités pour dimanches et jours fériés 
en plus.
3. Les révisons de prix sont admissibles pour autant que plus de 6 mois se soient écoulés entre la 
conclusion du contrat et le délai de livraison. Le fournisseur est en droit de procéder à un ajustement 
des prix de manière telle que le nouveau prix par rapport au prix convenu à l’origine se comporte de la 
même façon que le prix de la fourniture et de la prestation selon la liste de prix en vigueur à la date de la 
livraison comparé au prix de la fourniture selon la liste de prix en vigueur à la date de la conclusion du 
contrat. En ce qui concerne les autres prestations et fournitures ne figurant pas dans la liste des prix, le 
fournisseur est en droit de procéder à un ajustement des prix raisonnable et justifié par les circonstances.
4. Lorsque les prix comportent des coûts et taxes qui viendraient à augmenter après conclusion du con-
trat ou à être dus en plus après conclusion du contrat, le fournisseur est en droit de facturer ces surcoûts 
à l’acheteur.
5. Pour autant que le fournisseur accepte d’échanger une marchandise sur demande de l’acheteur, le 
fournisseur est en droit de facturer les frais occasionnés, ou tout au moins le montant correspondant à la 
détérioration de la valeur survenue suite au  vieillissement et à l’utilisation plus 10,0 % du prix convenu 
de l’objet de la livraison convenu à l’origine, ceci dans le but d’indemniser les dépenses encourues par 
le fournisseur du fait de l’échange. Le fournisseur ne peut pas exiger le forfait visé ci-dessus lorsque 
l’acheteur fournit la preuve qu’il n’y a pas eu de préjudices et de dépenses ou que ces préjudices et ces 
dépenses ne sont que très faibles.

IV. Paiement, retard de paiement, compensation, retenue
1. A moins qu’il n’en ait été convenu autrement, les livraisons de machines sont payables dans les 
7 jours à compter de la livraison, les pièces de rechange dans les 30 jours et les prestations de service 
dans les 15 jours suivant la date de la facture, sans déduction.
2. Toutes les créances sont exigibles immédiatement, même si elles ont fait l’objet d’un sursis ou 
d’une prorogation du délai de paiement, dès que l’acheteur est en retard de plus de 5 jours ouvrés 
dans l’exécution de ses obligations, même partielles, ou dès qu’apparaît une situation diminuant con-
sidérablement la réputation de solvabilité de l’acheteur (p. ex. déconfiture, suspension des paiements, 
surendettement, protêt de chèques ou de traites, demande d’ouverture de la procédure de liquidation ou 
encore ouverture ou refus de cette dernière). Dans ce cas, le fournisseur peut refuser des livraisons et 
prestations ultérieures et exiger la constitution de sûretés adéquates pour couvrir ses créances.
3. Le paiement par traite requiert un accord particulier. Les traites et les chèques sont seulement acceptés 
sous réserve de paiement. Les frais d’encaissement et d’escompte sont à la charge de l’acheteur. Pour les 
paiements par traite et pour les paiements ayant dépassé le terme, il n’est pas accordé d’escompte même 
s’il en avait été convenu autrement auparavant.
4. L’acheteur n’a le droit de compenser les créances du fournisseur que contre des créances non conte-
stées ou ayant été constatées juridiquement par décision ayant acquis force de chose jugée. L’acheteur 
ne peut se prévaloir d’un droit de retenue que si sa contre-prétention est fondée sur le même contrat et 
si elle n’est pas contestée et constatée juridiquement par décision ayant acquis force de chose jugée ou 
encore si le fournisseur a manqué de manière grave à ses obligations découlant de ce même contrat. 
L’acheteur conserve toutefois son droit de retenir une partie raisonnable du prix d’achat pour raison de 
vices de la prestation du fournisseur.
5. Le non-respect des échéances de paiement de la part de l’acheteur entraînera l’application d’intérêts au 
taux de l’intérêt de base majoré de 8% sur les créances du fournisseur sans préjudice de tout autre droit 
à la demande de sommages-intérêts du fournisseur.
6. Lorsque la situation financière de l’acheteur se détériore aux termes de l’article IV, alinéa 2, le fournis-
seur est en droit d’annuler le contrat sans préjudice de tout autre prétention légale du fournisseur, tels 
que dommages-intérêts. Toute prétention à la réparation du préjudice de la part de l’acheteur est exclue.

V. Délai de livraison, prestations partielles, retard d’acceptation
1. Les délais de livraison et de montage commencent à courir lorsque le fournisseur et l’acheteur se sont 
mis d’accord sur tous les détails de l’exécution et sur toutes les conditions du marché et pas avant que le 
fournisseur n’ait confirmé la commande.
Ils sont suspendus tant que l’acheteur ne s’est pas acquitté de ses obligations de coopération découlant 
du présent contrat  (p. ex. fourniture de documents, mises à disposition de matériel, autorisations, vali-
dations) ou qu’un acompte convenu n’a pas encore été versé.

2. Le délai de livraison est réputé être respecté lorsque l’objet de la livraison a quitté l’usine ou qu’il a été 
notifié à l’acheteur que la marchandise était prête à l’expédition avant expiration dudit délai.
3. Le délai de livraison se prolonge de manière raisonnable en cas de force majeure, grève, lock-out et 
autres circonstances exceptionnelles, dont la cause n’est pas imputable au fournisseur, ceci également 
lorsqu’un sous-traitant est concerné, dans la mesure où la preuve est fournie que ces circonstances ont 
un impact sur le délai de livraison.
4. Si l’exécution de la prestation du fournisseur est retardée, ce dernier n’est toutefois pas constitué en 
demeure tant que ceci est dû à des faits qu’il n’a pu prévoir et empêcher en apportant le soin attendu de 
bon droit et qu’il n’a pu les surmonter en prenant des mesures pouvant être exigées de lui.
5. Le fournisseur est en droit de retenir sa prestation tant que l’acheteur ne s’est pas acquitté de ses 
obligations envers lui et résultant du présent ou de tout autre contrat ou tant qu’il ne satisfait pas à un 
autre motif juridique. 
6. Les prestations partielles sont admissibles dans la mesure où elles sont censées être acceptables 
pour l’acheteur. Elles sont réputées être des actes juridiques indépendants qui peuvent donner lieu à une 
facturation séparée.
7. Si les conditions de paiement ne sont pas respectées, si la fourniture n’a pas été prise dans les délais 
impartis ou si sa réception a été refusée, ou si des sûretés convenues ou dues aux termes de l’article IV, 
alinéa 2 n’ont pas été constituées, le fournisseur est en droit de résilier le contrat et de demander des 
dommages-intérêts lorsque le délai sup plémentaire raisonnable imparti n’a pas abouti. Le fournisseur 
peut exiger, sans qu’il ne doive fournir de justificatifs, des dommages-intérêts de l’acheteur se montant à 
25,0% de la somme de la commande pour les produits de série et à 75,0% pour les fabrications à 	
la pièce dans la mesure où l’acheteur ne fournit pas la preuve que le fournisseur n’a pas subi de préjudice 
ou seulement un préjudice de faible nature, ceci sous réserve de la prétention à faire valoir un préjudice 
plus important sur présentation d’un justificatif.
8. Si l’expédition est retardée sur demande de l’acheteur, le fournisseur peut facturer soit les frais de sto-
ckage et de maintenance effectivement occasionnés soit un forfait d’un montant de 1/2 % du montant de 
la facture par mois ; ceci n’étant toutefois pas applica ble si l’acheteur apporte la preuve que le fournisseur 
n’a pas subi de préjudice et n’a pas encouru de dépenses ou seulement dans un cadre minimal. Il n’est 
toutefois pas fait dérogation aux obligations de paiement de l’acheteur.

VI. Transfert des risques, expédition et réception
1. Les risques sont transférés à l’acheteur au plus tard au moment de l’expédition de l’objet de la livrai-
son. Ceci s’applique également en cas de livraison partielle ou lorsque le four nisseur a pris à sa charge 
les frais d’expédition ou de montage ou se charge lui-même de l’enlèvement. Il n’assume aucune respon-
sabilité pour un affrètement plus avantageux ou la durée du transport.
2. En cas de retard de la livraison, de l’expédition ou de la prise de l’objet de la livraison de la part de 
l’acheteur, pour des raisons qui ne sont pas imputables au fournisseur, tous les risques – y compris le 
risque de détérioration ou de perte de l’objet de la livraison, ainsi que tous les risques émanant de lui-
même – sont transférés à l’acheteur à compter de la notification que la fourniture est prête à expédier ou à 
compter de l’avis que la fabrication est terminée.
3. Sur demande écrite, l’envoi est assuré aux frais de l’acheteur avec la couverture désirée.
4. L’acheteur est responsable de tous les dommages causés par sa faute lors de la prise de livraison ou 
avant la prise de livraison de l’objet de la livraison (p. ex. essai, réception à effectuer etc.).
5. L’acheteur devra prendre livraison des objets livrés, même entachés de vices, sans préjudice de ses 
droits.

VII. Recours en garantie pour vices de la marchandise, garantie, délai de garantie
1. Il appartient à l’acheteur d’examiner l’objet de la livraison à la réception et de dénoncer les vices et 
défauts par écrit dans les plus brefs délais. D’autre part, l’acheteur devra, avant toute mise en service, 
examiner l’objet de la livraison pour détecter les vices et défauts éventuels et s’assurer que ce dernier est 
sûr et en bon état de marche. L’objet ne doit pas être utilisé s’il existe le moindre doute en ce qui concerne 
l’état de marche et encore plus la sécurité. Le fournisseur est alors à informer par écrit dans les plus brefs 
délais dans le cadre d’un recours en garantie en indiquant les doutes ou le défaut. L’acheteur accordera 
au fournisseur le temps nécessaire et la possibilité de procéder à toutes les remises en conformité et aux 
livraisons de remplacement que le fournisseur juge nécessaires. Dans le cas contraire, le fournisseur est 
délié de la respon sabilité pour les conséquences susceptibles d’en résulter. 
2. Si la prestation du fournisseur présente un défaut de conformité au moment du transfert des risques, le 
fournisseur procédera à une mise en conformité, à son choix soit par réparation du défaut soit par livrai-
son d’une marchandise exempte de vices en remplacement de la marchandise qui a été livrée avec un 
défaut de conformité. Les pièces remplacées passent en possession du fournisseur. Si la mise en confor-
mité en raison d’un défaut, dont la cause est imputable au fournisseur, n’est pas possible, si elle échoue 
définitivement, si elle est censée être inacceptable pour l’acheteur ou si le ven deur refuse les deux formes 
de la mise en conformité ou encore si un délai supplémentaire raisonnable imparti au fournisseur pour 
procéder à la mise en conformité s’est écoulé sans aboutir, l’acheteur est en droit de réduire la rémuné-
ration du fournisseur ou, à son choix, de résilier le contrat. S’il s’agit toutefois d’un défaut insignifiant, 
l’acheteur peut seulement réduire la rémunération.
3. Dans l’hypothèse que le fournisseur aurait dissimulé un défaut frauduleusement ou accordé une garan-
tie pour la substance même de la chose, les dispositions légales feraient foi.
4. Des réparations effectuées par l’acheteur ou par des tiers sans concertation préalable du fournisseur 
entraînent la déchéance de tous les droits à la garantie envers le fournisseur. Les coûts résultant d’une 
réparation par l’acheteur ou des tiers sans accord préa lable formel du fournisseur ne seront pas pris en 
charge par le fournisseur. Ceci n’est pas applicable pour les cas urgents, et en particulier pour ceux qui 
ne peuvent pas être différés, quand il y a un danger pour la sécurité de l’exploitation ou quand il s’agit 
d’empêcher des dommages d’une ampleur incomparablement grande. Dans ces cas, le fournisseur est à 
informer dans les plus brefs délais et il devra seulement rembourser les coûts nécessaires encourus. 
5. Le fournisseur n’assume pas de responsabilité pour les préjudices subis, en particulier dans les cas 
suivants: utilisation inappropriée ou non-conforme, montage défectueux ou mise en service incorrecte par 
l’acheteur ou des tiers, usure naturelle, traitement incorrect ou négligé, entretien non-conforme, sollici-
tation excessive, moyens de production et matières de remplacement non appropriés, travaux imparfaits, 
sol de fondation inapproprié, influences chimiques, électrotechniques, électroniques ou électriques. Cette 
exclusion ne s’applique toutefois pas dans la mesure où les préjudices sont imputables au fournisseur en 
application précise de la clause de l’article VIII, alinéa 5.La responsabilité du fournisseur n’est également 
pas engagée, en particulier pour les mesures et actes suivants de l’acheteur ou de tiers ainsi que de leurs 
conséquences: réparations non-conformes, modification de l’objet de la livraison sans accord préalable fu 
fournisseur, ajout et montage de pièces, en particulier de pièces de rechange qui ne proviennent pas du 
fournisseur ou qui n’ont pas été expressément approuvées pour le montage ainsi que la non-observation 
de la notice de service et d’exploitation.
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